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Radioamateurs 

de la Côte d’Or 
 

Maison des Associations 

02, rue des Corroyeurs, 

Boite n° Q2 
Association membre du REF National sans but lucratif 

fondé en 1925, reconnu d'utilité publique groupant 

les Radioamateurs Section Française de l'Union 

Internationale des Radioamateurs (I.A.R.U.). 

REF 
National 

21068 DIJON cedex 

 

Région : BOURGOGNE, Département : Côte d'Or, 21. Président : Sans 

Réunion mensuelle de section : une par mois et horaire selon le calendrier établit, en attente de définition. 

Horaire de 10 h 00 à 12 h 00, à la Maison des Associations, 02, rue des Corroyeurs, boite n° Q2, 21068 DIJON Cedex. 

F5ZND : Relais UHF numérique de Dijon : 430,525, shift : + 9.400. 

F5ZHB : Relais analogique de Dijon : 430,250, shift : +9,400. 

F5KGF-3 : Relais APRS de Dijon : 144.800. 

Site INTERNET : http://rco.r-e-f.org 

 

Dijon le 06 octobre 2025. 
 
 

Pour Saussy la coupure de courant pour la journée de septembre, n’a pas impacté le fonctionnement 

des installations qui sont secourues. Alain, F6CUG prévoit un entretien de la végétation sur le site début 

novembre. Il a été évoqué aussi la mise en place de dispositifs anti escalade du pylône (picots anti 

montée) du relais de Saussy, de la signalétique des relais qui sont obligatoires. Reste à nous informer de 

la réalité de cette obligation auprès du service juridique du REF. 
 

La participation à l’activation de TM21REF a été très satisfaisante pour notre section pour les 

périodes du 07 au 13 avril 2025 et du 01 au 08 juin 2025. L’activité a été soutenue. Le bilan TM21REF a 

été diffusé aux Oms de la Côte d’Or. Tout y est détaillé en passant par la phase de préparation, du 

déroulement du trafic et du bilan réalisé, des explications de la gestion des bases de données, des QSL et 

des diplômes. 

En conclusion, un grand merci aux opérateurs qui se sont mobilisés pour rendre possible 

l’activation de TM21REF, à la hauteur de leurs moyens et surtout de leur temps disponible. 
 

 

Les prochaines réunions auront lieu les 01 décembre, 17 janvier pour l’AG. Celle du 03 

novembre est supprimée. 

La réunion s’est terminée à 11 h 00. 
 

Le Président Départemental Gestion Le Rédacteur 

Sans. radioref@r-e-f.org F6IOD 

 
 

Rappel : 

La cotisation annuelle est valable pour la période comprise entre l’AG 2025 de janvier à celle de 

l’année suivante : elle est à 20 Euros. C’est par cette cotisation que le RCO peut vivre : QSL, relais 

UHF, APRS, EDF, taxes, assurances, manifestations, peuvent ainsi exister. En étant cotisant à 

l’association, vous pouvez également vous exprimer lors des réunions du RCO. 

Le chèque, si vous ne l’avez pas déjà fait, est à établir au nom du RCO, et à faire parvenir à : 

Radioamateurs de la Côte d’Or, Maison des associations, 02, rue des Corroyeurs, Boite Q2, 

21068 DIJON cedex. 

 

http://rco.r-e-f.org/
mailto:radioref@r-e-f.org

